
VENDREDI DE LA XVIÈME SEMAINE DU TO (1)
MESSE VOTIVE DU SAINT-ESPRIT

LECTURES  
Ex 20, 1-17
En ces jours-là, sur le Sinaï, Dieu prononça toutes les paroles que voici : « Je suis le
Seigneur ton Dieu, qui t’ai fait sortir du pays d’Égypte, de la maison d’esclavage. Tu
n’auras pas d’autres dieux en face de moi. Tu ne feras aucune idole, aucune image de
ce qui est là-haut dans les cieux, ou en bas sur la terre, ou dans les eaux par-dessous
la terre. Tu ne te prosterneras pas devant ces dieux, pour leur rendre un culte. Car
moi, le Seigneur ton Dieu, je suis un Dieu jaloux : chez ceux qui me haïssent, je punis
la faute des pères sur les fils, jusqu’à la troisième et la quatrième génération ; mais
ceux qui  m’aiment  et  observent  mes commandements,  je  leur  montre ma fidélité
jusqu’à la millième génération. Tu n’invoqueras pas en vain le nom du Seigneur ton
Dieu, car  le Seigneur ne laissera pas impuni celui qui  invoque en vain son nom.
Souviens-toi du jour du sabbat pour le sanctifier. Pendant six jours tu travailleras et tu
feras tout ton ouvrage ; mais le septième jour est le jour du repos, sabbat en l’honneur
du Seigneur ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton
serviteur, ni ta servante, ni tes bêtes, ni l’immigré qui est dans ta ville. Car en six
jours le Seigneur a fait le ciel, la terre, la mer et tout ce qu’ils contiennent, mais il
s’est reposé le septième jour. C’est pourquoi le Seigneur a béni le jour du sabbat et l’a
sanctifié. Honore ton père et ta mère, afin d’avoir longue vie sur la terre que te donne
le  Seigneur  ton  Dieu.  Tu  ne  commettras  pas  de  meurtre.  Tu  ne  commettras  pas
d’adultère.  Tu ne commettras pas de vol.  Tu ne porteras  pas de faux témoignage
contre  ton  prochain.  Tu  ne  convoiteras  pas  la  maison  de  ton  prochain ;  tu  ne
convoiteras pas la femme de ton prochain, ni son serviteur, ni sa servante, ni son
bœuf, ni son âne : rien de ce qui lui appartient. »

Psaume 18b (19), 8, 9, 10, 11
R/ Seigneur, tu as les paroles de la vie éternelle.
- La loi du Seigneur est parfaite, qui redonne vie ;
la charte du Seigneur est sûre, qui rend sages les simples.
- Les préceptes du Seigneur sont droits, ils réjouissent le cœur ;
le commandement du Seigneur est limpide, il clarifie le regard.
- La crainte qu’il inspire est pure, elle est là pour toujours ;
les décisions du Seigneur sont justes et vraiment équitables :
- plus désirables que l’or, qu’une masse d’or fin,
plus savoureuses que le miel qui coule des rayons.

Mt 13, 18-23
En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : « Écoutez ce que veut dire la parabole du
semeur.  Quand  quelqu’un  entend  la  parole  du  Royaume  sans  la  comprendre,  le
Mauvais survient et s’empare de ce qui est semé dans son cœur : celui-là, c’est le
terrain  ensemencé  au  bord  du  chemin.  Celui  qui  a  reçu  la  semence  sur  un  sol



pierreux, c’est celui qui entend la Parole et la reçoit aussitôt avec joie ; mais il n’a pas
de  racines  en  lui,  il  est  l’homme  d’un  moment :  quand  vient  la  détresse  ou  la
persécution à cause de la Parole, il trébuche aussitôt. Celui qui a reçu la semence dans
les ronces, c’est celui qui entend la Parole ; mais le souci du monde et la séduction de
la richesse étouffent la Parole, qui ne donne pas de fruit. Celui qui a reçu la semence
dans la bonne terre, c’est celui qui entend la Parole et la comprend : il porte du fruit à
raison de cent, ou soixante, ou trente pour un. »
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Bien chères sœurs dans le Christ,

« Celui qui a reçu la semence dans la bonne terre, c’est celui qui entend la Parole et la
comprend : il porte du fruit à raison de cent, ou soixante, ou trente pour un. » Entendre la
Parole et la comprendre : voilà bien l’œuvre de l’Esprit-Saint. Lui seul peut faire de
nous  une  bonne  terre,  capable  d’accueillir  le  bon  grain,  et  d’accompagner  son
processus de germination. Seul l’Esprit-Saint peut faire de la Parole entendue une
parole qui s’incarne dans notre vie : les tables des dix commandements que Moïse a
présentées au peuple d’Israël sont admirables, elles expriment un bel idéal moral.
Mais l’Esprit seul qui les a dictées peut nous donner la force de les intérioriser, et de
les vivre.

En ces jours où le Chapitre Général de note Congrégation vient de commencer
son travail,  nous sentons l’importance de le  confier  à  l’Esprit-Saint.  Le charisme
confié à la Congrégation est cette parole de Dieu, jetée en terre, pour porter du fruit.
Il y a peut-être des pierres, qui empêchent les racines de s’enfoncer, des soucis et des
séductions diverses qui dispersent les forces et gênent la croissance du plant. Prions
que l’Esprit accompagne vraiment le discernement et les décisions qui orienteront la
prochaine étape de la vie de la Congrégation.

Vivons donc avec amour et avec ferveur cette Eucharistie, dans l’Esprit-Saint.
La Parole de Dieu semée en nos cœurs, le Sacrifice Eucharistique saisissant notre vie,
voilà la source de notre transformation, et dans la communion des saints, le germe de
la transformation du monde. Permettons à l’Esprit de réaliser Son œuvre, et restons
dans la joie de la vie divine qu’Il infuse en nos cœurs, cette joie de Dieu qui veut par
nous entrer dans le monde,  cette joie que le monde ne connaît pas, et que nul ne
pourra nous ravir. Amen.
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